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IX. 4.  Site FR7200770 « Parc boisé du château de Pau » 

IX. 4. 1.  Présentation des habitats visés à l’Annexe I de la 
Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites 
concernés 

Code N2000 Intitulé de l’habitat 

9120 
Hêtraie atlantique, acidophile à sous-bois à Ilex et parfois Taxus (Quercion roboris 
ou Illici-Fagenion) 

 

IX. 4. 2.  Présentation des espèces visées à l’annexe II de la 
Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites 
concernés 

Groupe Code 
N2000 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Diagnostic 
écologique  

(2000) 

Diagnostic 
écologique 

(2019) 

Enjeu de 
conservation 

Coléoptères 1084 Pique- 
prune 

Osmoderma 
eremita 

x  x  Fort 

1088 Grand 
Capricorne 

Cerambyx cerdo x  x  Modéré 

1083 Lucane 
Cerf-volant 

Lucanus cervus x  x  Faible 

Chiroptères 1308 Barbastelle 
d’Europe 

Barbastella 
barbastellus 

 x  Faible 

1303 Petit 
rhinolophe 

Rhinolophus 
hipposideros 

 x  Modéré 
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IX. 5.  Habitats naturels et espèces retenus pour l’évaluation 
des incidences 

IX. 5. 1.  Habitats naturels retenus pour l’évaluation des 
incidences 

Tableau 88Habitats d’intérêt européen sur l’aire d’étude rapprochée 

Intitulé et codes de 
l’habitat 

(* pour les habitats 
prioritaires) 

Surface cumulée de l’habitat 
sur les sites Natura 2000 

concernés (et % de la surface 
totale pour chaque site) 

Surface cumulée de l’habitat 
sur l’aire d’étude rapprochée  

(dont % de surface dans le site 
Natura 2000 concerné) 

Prise en compte dans 
l’évaluation des 

incidences Natura 
2000 

4030 - Landes sèches 
européennes 

6,47 ha sur le site Natura 2000 
FR7200781 « Gave de Pau » 

0,019 ha au sein de l’emprise 
du parc 

Oui 

 

Un seul habitat d’intérêt communautaire a été recensé au sein de l’aire d’étude rapprochée . Seul cet 
habitat à l’origine de la désignation du site FR7200781 « Gave de Pau » sera pris en compte dans l’évaluation 
des incidences au titre de Natura 2000. 

IX. 5. 2.  Espèces retenues pour l’évaluation des incidences 

Tableau 89: Espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats justifiant la désignation des sites retenus 

Groupe 

 
Code 
Natura 
2000 

Espèces 
Site(s) 
concerné(s
) 

Habitats d’espèces et populations 
observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte 
pour évaluation 
des incidences 

Aucun cours d’eau n’est localisé au sein de l’aire d’étude rapprochée, en conséquence les mollusques 
d’eau douce et espèces piscicoles ne seront pas pris en compte dans cette évaluation d’incidences Natura 
2000. Pour rappel, il s’agit de 9 espèces :  

• Mulette perlière 

• Écrevisse à pattes blanches 

• Grande Alose 

• Alose feinte 

• Saumon atlantique 

• Toxostome 

• Chabot commun 

• Lamproie marine 

• Lamproie de Planer 
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Groupe 

 
Code 
Natura 
2000 

Espèces 
Site(s) 
concerné(s
) 

Habitats d’espèces et populations 
observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte 
pour évaluation 
des incidences 

Flore 1607 Angélique 
à fruits 
variés 
Angelica 
heterocarp
a 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude.  

Non 

Insectes 1044 Agrion de 
Mercure 
Coenagrion 
mercuriale 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1041 Cordulie à 
corps fin  
Oxygastra 
curtisii 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1046 Gomphe 
de Graslin 
Gomphus 
graslinii 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1060 Cuivré des  
marais 
Lycaena 
dispar 
 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. Non 

1065 Damier de l
a  
Succise 
Euphydryas 
aurinia 
 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

Mammif
ères 
semi-
aquatiqu
es 

1301 Desman 
des 
Pyrénées 
Galemys 
pyrenaicus 
 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce des torrents de montagne. 
Absente de l’aire d’étude.  

Non 

1355 Loutre 
d’Europe 
Lutra lutra 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence de cours d’eau au sein de 
l’aire d’étude. 

Non 

Reptiles 1220 Cistude 
d’Europe 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 
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Groupe 

 
Code 
Natura 
2000 

Espèces 
Site(s) 
concerné(s
) 

Habitats d’espèces et populations 
observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte 
pour évaluation 
des incidences 

Emys 
orbicularis 

Coléoptè
res 

1084 Pique-
prune 
Osmoderm
a 
eremita 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1088 Grand 
Capricorne 
Cerambyx 
cerdo 
 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Espèce contactée dans les 
boisements à l’ouest du site LLT1-2 
et ayant des habitats favorables sur 
les deux autres sites. 

Oui 

1083 Lucane 
cerf-volant 
Lucanus 
cervus 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Espèce contactée dans les 
boisements au nord du site LLT1-2 et 
ayant des habitats favorables sur les 
deux autres sites. 

Oui 

Chiroptèr
es 

1308 Barbastelle 
d’Europe 
Barbastella 
barbastellu
s 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Activité moyenne, observé en 
transit dans les boisements autour 
des plateformes.  

Oui 

1303 Petit 
rhinolophe 
Rhinolophu
s 
hipposider
os 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Détecté uniquement sur le site 
LLLT4-5, activité faible. 

Oui 

 
 

Parmi les 23 espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation des sites FR7200781 « Gave de 
Pau » et FR7200770 « Parc boisé du château de Pau », quatre seront donc prises en compte dans 
l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 
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IX. 6.  Mesures d’évitement et de réduction mises en place  

Dans le cadre du projet, un panel de mesures d’évitement et de réduction ont été définies dès la phase 
conception afin d’éviter et de réduire l’impact du projet sur les éléments d’intérêt. Ces mesures 
s’appliquent aussi aux habitats et espèces d’intérêt communautaire et permettent d’évaluer un impact 
résiduel du projet considéré comme négligeable à une échelle locale et en fonction des espèces. 
 
La liste des mesures proposées est présentée dans le tableau ci-après.  

Pour plus de détails sur le contenu des mesures, se référer à la troisième partie de ce rapport.  

 

Tableau 90 : Liste des mesures d’évitement et réduction du projet 

Code mesure Intitulé mesure 

Mesures d’évitement 

ME01 Emprise du projet et localisation des bases de vie en dehors des zones sensibles  

ME02 Balisage des stations de flore à enjeux 

Mesures de réduction 

MR01 Adaptation de la période des travaux en fonction des périodes de sensibilité de la faune 

MR02 Mise en place de barrières anti-amphibiens 

MR04 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

MR05 Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles 
et diffuses durant la phase de travaux 

MR06 Evitement de la formation des ornières sur les pistes d’accès pour limiter les impacts 
sur les amphibiens 

MR09 Lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

MR10 Maintien des fonctionnalités écologiques pour la petite faune par adaptation des 
clôtures 
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IX. 7.  Évaluation des incidences sur les habitats et espèces 
retenues 

IX. 7. 1.  Analyse des incidences sur le site FR7200781 « Gave de 
Pau » 

Code 
Natura 

2000 

Désignation 
(Cahiers 

d’Habitats 
Natura 2000) 

Intérêt du site 
N2000 pour 

l’habitat (source 
: FSD et 

diagnostic 
écologique du 

site) 

Effets 
prévisibles 

Mesures 
d'évitement 

et de 
réduction 

Évaluation des 
incidences N2000 

Incidences 
significatives 

4030 

4030 - Landes 
sèches 
européennes 
(Lande sèche à 
Callune) 

Enjeu faible au 
sein de site avec 
une surface de 
0,01 ha. 
 
Etat de 
conservation à 
l’échelle du site : 
moyen compte 
tenu d’une bonne 
structuration, 
mais d’un cortège 
très appauvri et 
une surface très 
réduite. 

Destruction 
ou 
dégradation 
physique des 
habitats 
naturels. 
 
Surface 
impactée : 
0,007 ha 

ME02 : 
Balisage des 
stations de 
flore à enjeux 

Cet habitat n’a pas été 
impacté suite aux travaux 
de dépollution et de 
réhabilitation de RETIA en 
2020 et 2021. Il se situe 
en lisière interne de la 
plateforme, ainsi que sur 
une portion du talus de 
l’extrémité Sud-Est de la 
plateforme non déblayée. 
L’implantation des pistes 
d’accès nécessite sa 
destruction partielle. 
Cependant, sa faible 
superficie et son origine 
artificielle lui confère un 
faible intérêt écologique 
à l’échelle du site. De 
plus, l'habitat se trouve 
hors du site Natura 2000 
et sans connexion directe 
avec les patchs de cet 
habitat présents au sein 
du site. A l’échelle du site 
Natura 2000, il ne 
représente donc qu’un 
faible enjeu de 
conservation. 

NON 
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IX. 7. 2.  Analyse des incidences sur le site FR7200770 « Parc 
boisé du château de Pau » 

Code 
Natura 

2000 

Nom 
vernaculaire 

Intérêt du site 
N2000 pour 

l’habitat (source 
: FSD et 

diagnostic 
écologique du 

site) 

Effets 
prévisibles 

Mesures 
d'évitement 

et de 
réduction 

Évaluation des incidences 
N2000 

Incidences 
significatives 

1088 Grand 
Capricorne 
 

Enjeu moyen 
(espèce 
commune dans 
le Sud-Ouest et 
bien répandue 
dans les chênaies 
de plaine et du 
piémont).  
 

Aucun Absence de 
mesure 

Indices de présence relevés 
dans les boisements autour 
des plateformes. Au vu de la 
distance, l’espèce ne semble 
pas interagir avec le site 
Natura 2000. Aucune 
emprise du projet 
n’empiétant sur les 
boisements à proximité des 
sites, aucun impact n’est 
envisagé sur l’espèce. 

NON 

1083 Lucane cerf-
volant 
 

Enjeu faible 
(largement 
répandue à 
l’échelon 
national dans 
tout type de 
boisement de 
feuillus) 

Aucun Absence de 
mesure 

Un individu observé à 
proximité d’un boisement. 
Au vu de la distance, 
l’espèce ne semble pas 
interagir avec le site Natura 
2000. Aucune emprise du 
projet n’empiétant sur les 
boisements à proximité des 
sites, aucun impact n’est 
envisagé sur l’espèce. 

NON 

1308 Barbastelle 
d’Europe 

Enjeu faible 
Espèce 
commune 

Aucun Absence de 
mesure 

Espèce observée en transit à 
proximité des parcelles. 
L’activité de l’espèce est 
faible autour des sites. 

NON 

1303 Petit 
rhinolophe 

Enjeu faible 
Espèce 
commune 

Aucun Absence de 
mesure 

Espèce détectée 
uniquement sur le site 
LLLT4-5. L’activité de 
l’espèce est faible autour 
des sites. 

NON 

 

IX. 8.  Évaluation des incidences cumulées 

IX. 8. 1.  Description sommaire des projets intégrés à l’analyse 

Dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000, l’étude des incidences cumulées doit viser les 
projets relevant du même maître d’ouvrage et susceptibles d’avoir un effet sur le réseau Natura 2000 déjà 
concerné par le projet.  
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En l'absence totale d'incidences du présent projet sur les sites Natura 2000 concernés, il n'est pas apparu 
pertinent de procéder à une évaluation des incidences cumulées. 

IX. 8. 2.  Mesures d’accompagnement et de suivi 

La liste des mesures proposées est présentée dans le tableau ci-après. 

Pour plus de détails sur le contenu des mesures, se référer à la troisième partie de ce rapport. 

Liste des mesures d’accompagnement et de suivi 

Code mesure Intitulé mesure 

Mesures d’évitement 

MA01 Modalités d’entretien des sites favorables à la biodiversité 

Mesures de suivi 

MS01 Suivi de la réussite des mesures d’évitement et réduction 

IX. 9.  Conclusion sur l’évaluation des incidences au titre de 
Natura 2000  

Concernant l’habitat d’intérêt communautaire de Landes sèches européennes (Lande sèche à Callune), sa 
superficie réduite, son origine artificielle et son cortège d’espèces appauvri, celui-ci ne représente qu’un 
faible enjeu de conservation à l’échelle du site Natura 2000 du « Gave de Pau ». 
 
Concernant les coléoptères saproxyliques, aucun impact du projet n’est attendu sur les boisements à 
proximité des sites. De plus, ces espèces ne sont pas susceptibles d’interagir avec le site Natura 2000 du 
« Parc boisé du château de Pau ». 
Concernant les chiroptères, aucun impact du projet n’est attendu sur les boisements à proximité des sites. 
De plus, peu d’informations indiquent que ces espèces utilisent un plus des boisements du chemin Henri 
IV, les cavités et boisements du parc du château de Pau. 

Ainsi, aucune incidence significative n’est attendue pour les habitats et les espèces à l’origine de la 
désignation de la ZSC « Gave de Pau » et « Parc boisé du château de Pau ». 
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 F. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS, 

SCHEMAS ET PROGRAMMES 
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I.  Cohérence et compatibilité avec le Schéma de 
Cohérence Territoriale du Grand Pau 

I. 1.  Compatibilité du projet avec la partie I : « Mettre en œuvre 
l’inversion du regard » 

L’objectif de cet axe est de mettre en perspective les stratégies politiques définies dans le DOO : 
- Inscrire l’armature verte, bleue et jaune pour protéger, préserver et valoriser les richesses 

paysagères, agricoles et écologiques ; 
- Anticiper, gérer et atténuer les effets du développement sur l’environnement pour une meilleure 

qualité de vie. 

Le tableau suivant présente les objectifs de la partie I du SCOT en lien avec le projet des centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. 
 

Tableau 91 : Compatibilité du projet avec la partie I du SCOT du Grand Pau 

Modalité déclinée dans le DOO Compatibilité projet Synthèse 

PRESERVER L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER, ECOLOGIQUE ET AGRICOLE 

Préserver et valoriser les éléments du paysage et du 
patrimoine identitaires. 
Maintenir une agriculture forte et assurer son potentiel 
de développement.  
Assurer le fonctionnement écologique global. 

Le projet photovoltaïque de TotalEnergies 
s’implante sur des sites industriels (anciens 
puits de gaz) fléchés par l’ADEME comme 
étant des friches ouvertes aux énergies 
renouvelables.   

+ 

Répondre aux besoins du développement tout en 
s’engageant dans une gestion économe et durable des 
ressources. 
Mieux gérer et limiter les rejets issus des activités 
humaines pour un développement moins impactant sur 
l’environnement. 
Mieux organiser le développement pour réduire 
l’exposition des personnes et biens aux risques et 
nuisances. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. 

/ 

 

Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec la partie I du SCOT du Grand Pau. 
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I. 2.  Compatibilité du projet avec la partie II : « Mettre en œuvre 
l’armature urbaine et rurale » 

Les objectifs de cet axe sont : 
- Inscrire l'armature urbaine et rurale comme le support préférentiel des projets d'aménagement et de 

développement ; 
- Promouvoir une politique de mobilité durable en lien étroit avec l'armature urbaine et rurale ; 
- Développer une offre équilibrée et adaptée de logements pour répondre aux besoins de tous les territoires 

et habitants ; 
- Disposer d'une offre commerciale structurée, complémentaire et adaptée aux besoins des habitants ; 
- Conforter le grand Pau dans son rôle structurant pour le sud aquitain et offrir les conditions favorables à 

la croissance de l’emploi et au développement économique. 

 

Tableau 92 : Compatibilité du projet avec la partie I du SCOT du Grand Pau 

Modalité déclinée dans le DOO Compatibilité projet Synthèse 

METTRE EN ŒUVRE L’ARMATURE URBAINE ET RURALE 

Travailler à un développement équilibré, garant d’un 
projet solidaire et durable.  
Accompagner le développement des communes 
préférentielles au service du projet de territoire. 

Le projet photovoltaïque de TotalEnergies 
répond aux défis sociétaux et 
environnementaux futurs du fait de la 
production d’énergies renouvelables 
constituant une raison d’intérêt public 
majeur.  

+ 

Croiser politiques urbaines et politiques de 
développement de mobilité durable. 
Favoriser l’usage des transports alternatifs. 
Conditionner, dans le sens d’une mise en œuvre globale 
du projet, les infrastructures routières. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. / 

Organiser le développement résidentiel de manière 
solidaire et équilibrée. 
Agir avant tout sur le parc de logements existants. 
Travailler à une offre de logements diversifiée, adaptée 
et abordable. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. / 

Organiser en priorité l’implantation des commerces dont 
les impacts portent conséquence au développement 
durable. 
Disposer d’une armature commerciale assurant 
l’ensemble des besoins des populations.  
Organiser la complémentarité entre centres et 
périphéries. 
Œuvrer pour un commerce intégré. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. 

/ 

Développer et élargir le rôle structurant du Grand Pau 
pour le sud aquitain. 
Organiser l’accueil et le développement des activités 
économiques. 

Le projet de TotalEnergies permet promouvoir 
le territoire en privilégiant le développement 
de son activité photovoltaïque dans un tissu 
urbain, et même industriel. La vocation 
économique de ce projet se concentre 
notamment sur le réinvestissement de zones.  

+ 
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Ces objectifs ne présentent pas de lien direct ou indirect avec le projet de centrales photovoltaïques de 
TotalEnergies. 
 

Ainsi, le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec la partie II du SCOT du Grand Pau. 

I. 3.  Compatibilité du projet avec la partie III : « Mettre en 
œuvre l’évolution du modèle de développement urbain » 

Les objectifs de cet axe sont : 
- Travailler à l’échelle des communes ou des intercommunalités à un « urbanisme de projet » pour mieux 

planifier, organiser et maîtriser le développement urbain ; 
- S’engager pour une moine artificialisation des sols. 

 

Le tableau suivant présente les objectifs de la partie III du SCOT en lien avec le projet de centrale 
photovoltaïque de TotalEnergies. 
 

Tableau 93 : Compatibilité du projet avec l’axe III du SCOT du Grand Pau 

Modalité déclinée dans le PADD et le 
DOO 

Compatibilité projet Synthèse 

METTRE EN ŒUVRE L’EVOLUTION DU MODELE DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

Travailler une meilleure organisation et 
maitrise du développement urbain. 
Accompagner la mise en œuvre de 
l’urbanisme de projet par des moyens et outils 
adaptés.  

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct ou indirect 
avec le projet de centrales photovoltaïques de 
TotalEnergies. / 

Promouvoir un développement résidentiel 
plus dense. 
Fixer un objectif global de réduction de la 
consommation foncière d’au moins 50%. 

Le projet de centrale photovoltaïque est en cohérence 
avec l’objectif de consommation foncière à vocation de 
création de sites photovoltaïques. 
De plus, il respecte la prescription visant à se 
réapproprier les zones urbaines abandonnées, dont fait 
partie les sites. 

+ 

 

Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec l’axe III du SCOT du Grand Pau. 

 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec SCOT du Grand Pau  
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II.  Cohérence et compatibilité du projet 
photovoltaïque avec le Plan Local de l’Urbanisme 

Intercommunal de la Communauté d’Agglomération 
de Pau Béarn Pyrénées  

L’aire d’étude est classée en Zone Naturelle dédiée au parcs photovoltaïques (Nr). Selon le règlement et 
l’article N. 222, toute construction et aménagement est à éviter dans un rayon de 10 m autour des anciens 
puits de gaz excepté dans le cas des centrales photovoltaïques au sol. Ainsi l’implantation de parcs solaires 
est autorisée sur ces trois sites. 
 
 

 
Zonages du secteur d’étude (Source : Géoportail Urbanisme) 

 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol sur les trois sites est compatible avec le PLUi de la 
Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées.  

Lanot 1-2 

Lanot 4-5 

Mazères 
6 
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III.  Cohérence et comptabilité du projet 
photovoltaïque avec le Schéma Régional 

d’Aménagement de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires de Nouvelle-Aquitaine 

(SRADDET) 

Les projets photovoltaïques sont inscrits dans la 4e priorité du SRADDET. En effet, la 4e priorité vise à la 
protection de l’environnement et de la santé par :  

• La limitation de l’artificialisation des sols naturels, agricoles et forestiers ; 

• L’amélioration de la qualité de l’air ; 

• La diminution de la consommation d’énergie ; 

• Le développement des énergies renouvelables. 
 
De plus l’objectif 2.3 « Accélérer la transition énergétique et écologique pour un environnement sain » à 
pour partie objectif de valoriser toutes les ressources locales pour multiplier et diversifier les unités de 
production d’énergie renouvelable. Ainsi le projet sera un atout majeur pour la réalisation de cet objectif.  
 
Cependant, les centrales solaires ne doivent pas être en désaccord avec l’objectif 2.2 « Préserver et 
valoriser les milieux naturels, les espaces agricoles et forestiers ». Ainsi le projet ne doit pas impacter :  

• Durablement le foncier agricole et forestier ; 

• Les continuités écologiques ; 

• La qualité des paysages et leur diversité. 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec le SRADDET dans la mesure où il impactera le 
moins possible l’environnement local.  
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IV.  Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour-
Garonne 2022-2027 

IV. 1.  Présentation du SDAGE Adour-Garonne 

Approuvé par le préfet coordonnateur de bassin en mars 2022, le SDAGE Adour-Garonne pour la période 
2022-2027 répond aux orientations de l’Union européenne et de la directive cadre sur la politique de l’eau 
(D.C.E. 2000/60/CE). 
 
Le SDAGE fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin 
Adour-Garonne complexifiées par les impacts du changement climatique. Il doit être compatible avec les 
programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau. Il constitue le projet pour l’eau du 
bassin Adour-Garonne. Il traite à cette échelle : 

• Les règles de cohérence, continuité, solidarité entre l’amont et l’aval, à respecter par les différents 
SAGE : par exemple les questions de débits, de qualité, de crues et de poissons migrateurs, 

• Les principaux enjeux du bassin versant, par exemple certains milieux aquatiques exceptionnels, 
les points noirs toujours dénoncés de la politique de l’eau, 

• Les orientations relevant de la responsabilité ou de l’arbitrage des organismes de bassin : priorités 
de financement, banques de données sur l’eau, organisation institutionnelle de la gestion… 

 
Le socle du SDAGE 2022-2027 est constitué de 4 orientations fondamentales. Ces nouvelles priorités 
tiennent compte des dispositions du SDAGE précédent (2016-2021) et des objectifs de la D.C.E. : 
 

• Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE : 
✓ Rassembler les différents acteurs et intégrer les enjeux de l’eau dans le contexte du 

changement climatique ; 
✓ Définir des stratégies d’actions plus efficaces avec une meilleure gouvernance des eaux ; 
✓ Evaluer les enjeux économiques pour une gestion plus efficace des programmes d’actions ; 
✓ Intégrer la gestion de l’eau et des milieux aquatiques dans l’aménagement du territoire. 

 

• Orientation B :   Réduire les pollutions pour accéder au bon état des eaux et des milieux 
aquatiques : 
✓ D’agir sur les rejets de polluants (assainissement et rejets industriels), 
✓ Réduire les pollutions d’origine agricole, 
✓ Préserver et rétablir la qualité de l’eau (potable et usages de loisirs), 
✓ Préserver et rétablir la qualité des eaux et des milieux littoraux ; 

 

• Orientation C : Agir pour assurer l’équilibre quantitatif tout en conservant le bon fonctionnement 
des milieux aquatiques (alimentation en eau potable, activités économiques et de loisirs) sans 
dégrader le bon état des eaux :  
✓ Approfondir les connaissances des milieux aquatiques et valoriser les données,  
✓ Gérer durablement la ressource en eau dans le contexte du changement climatique, 
✓ Gérer les situations de crise ; 

 

• Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides :  
✓ Réduire les impacts des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques, 
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✓ Gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau, la continuité écologique et le littoral,  
✓ Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau 
✓ Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation 

 
Le SDAGE est également accompagné d’un programme de mesures (P.D.M.). Ce document récapitule des 
actions qui sont la traduction concrète des mesures à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs du 
SDAGE. Ces dernières ne sont pas opposables aux actes administratifs et il n’est donc pas nécessaire 
d’évaluer la compatibilité des projets avec ce P.D.M., découpé localement en U.H.R. 

IV. 2.  Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Les efforts engagés dans le cadre du projet répondent directement aux mesures du SDAGE 2022-2027, qui 
fixe 4 grandes orientations et les 172 dispositions :  

- Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE ; 
- Réduire les pollutions ; 
- Agir pour assurer l’équilibre quantitatif ; 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 

 
Dans le détail, le projet répond aux mesures suivantes du SDAGE : 
 

Tableau 94 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour-Garonne 

Mesures du SDAGE Compatibilité avec le projet de TOTALEnergies  

Orientation A  
Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE  

A31 : Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols et 
le ruissellement pluvial et chercher à 
désimperméabiliser l’existant 

La mesure d’évitement ME01 permet entre autres la limitation de 
l’imperméabilisation des sols 

A33 : Respecter les espaces de fonctionnalité des 
milieux aquatiques dans l’utilisation des sols 

Des mesures de réduction et d’évitement permettent de respecter des 
zones sensibles, de baliser des stations de flore à enjeux, de protéger 
les amphibiens lors de la phase travaux. 

Orientation B 
Réduire les pollutions 

B4 : Réduire les pollutions dues aux ruissellements 
d’eau pluviales 

Non concerné dans le cadre de ce projet 

B18 : Améliorer les pratiques et réduire l’usage des 
produits phytosanitaires 

Une mesure de réduction sont prévues dans le cadre de la lutte contre 
les pollutions accidentelles :  

B24 : Préserver les ressources stratégiques pour le 
futur au travers des zones de sauvegarde 

A compléter avec données de Biotope 

Orientation D 
Préserver et restaurer les fonctionnalités milieux aquatiques et humides 

D21 : Gérer et réguler les espèces envahissantes 
Une mesure est prévue dans le cadre de la lutte contre les espèces 
envahissantes : MR09 

D29 : Définition des milieux aquatiques et humides à 
forts enjeux environnementaux 

Les inventaires de BIOTOPE en 2019 ont permis de dresser un état des 
lieux des zones humides présentes sur le site. Voir l’état initial de ce 
présent rapport.  

D30 : Préserver les milieux aquatiques et humides à 
forts enjeux environnementaux 

Mesures de réduction : limitation de l’impact sur la qualité des eaux 
souterraines et superficielles MR05 

D38 : Cartographier les milieux et zones humides et les 
intégrer dans les politiques publiques 

Les inventaires de BIOTOPE en 2019 ont permis de dresser un état des 
lieux des zones humides présentes sur le site. Voir l’état initial de ce 
présent rapport. 
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D41 : Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte 
aux fonctions des zones humides 

Il s’agit de 0,49 ha de zones humides qui seront impactées par le 
projet. L’implantation des panneaux aura seulement un impact sur les 
zones humides à critère « Végétation » d’une part.  D’autre part, seule 
l’implantation des pistes et du bâti aura un impact sur les zones 
humides à critère « Sol » (l’implantation des panneaux ne nuisant pas 
au maintien du fonctionnement d’une zone humide évalué d’un point 
pédologique uniquement). 

D44 : Instruire les demandes sur les zones humides en 
cohérence avec les protections réglementaires 

D45 : Préserver les espèces des milieux aquatiques et 
humides remarquables menacées et quasi-menacées 
de disparition du bassin  

Le maitre d’ouvrage est soumis à déclaration du projet dans la cadre 
d’un dossier Loi sur l’Eau (surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha). 
Comme mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient de 
compensation à hauteur de 150% est à envisager dans le cadre de 
mesures de compensation sur les zones humides.  

D46 : Intégrer les mesures de prévention des espèces 
et leurs habitats dans les documents de planification et 
mettre en œuvre des mesures réglementaires de 
protection 

D50 : Evaluer les impacts cumulés et les mesures 
d’évitement, de réduction puis de compensation des 
projets sur le fonctionnement des bassins versant  

Cette analyse a été faite par BIOTOPE et est présentée dans le présent 
rapport. 

D51 :  Adapter les projets d’aménagement en tenant 
compte des zones inondables 

Non concerné dans le cadre de ce projet 

 
D’un point de vue réglementaire et afin d’être conforme à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques et au 
SDAGE Adour-Garonne relatif à la préservation des zones humides, le maitre d’ouvrage est soumis à 
déclaration du projet dans la cadre d’un dossier Loi sur l’Eau (surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha). 
Comme mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient de compensation à hauteur de 150% est 
à envisager dans le cadre de mesures de compensation sur les zones humides. Cet aspect ne sera pas traité 
dans ce présent document mais dans le Dossier Loi sur l’Eau. 
 
 

Compte-tenu des éléments présentés, le projet est compatible avec le SDAGE « Adour-Garonne » 2022-
2027. 
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 GLOSSAIRE 
 

 Les mots écrits en violet italique souligné au sein de l’état initial de 
l’environnement sont des mots trouvant une définition dans ce glossaire. 

 

Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 
(BRGM) 

Le BRGM est l'établissement public de référence dans les applications des 
sciences de la Terre pour gérer les ressources et les risques du sol et du sous-
sol. 

Cours d'eau en très bon 
état LEMA 

Les cours d’eau en très bon état sont définis par la Loi sur l'Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA, art. L214-17 du Code de l'Environnement). Le SDAGE 
identifie ces cours d'eau ou parties de cours d'eau qui sont considérés en « 
très bon état écologique » par référence à l’annexe II de la DCE 
(Caractérisation des types de masses d'eau de surface), s’ils présentent au 
moins l’un des critères traduisant un niveau suffisant de préservation 
écologique. 
Absence ou quasi-absence de perturbation du fonctionnement 
hydromorphologique ; 
Présence d’une ou des espèces remarquables directement inféodées au 
cours d’eau. 
Les cours d'eau ou portions de cours d'eau ainsi identifiés en très bon état 
écologique, jouent en général le rôle de réservoir biologique. 

Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) 

La directive cadre sur l'eau (DCE), désignée administrativement sous 
l'appellation de directive 2000/60/CE, a pour but de doter l'Union 
européenne d'un ensemble législatif sur l'eau, cohérent en termes de 
protection et de gestion de la ressource dans le cadre d'un développement 
durable. 

Masse d’eau   Une masse d'eau de surface est une partie distincte et significative des eaux 
de surface, telles qu'un lac, un réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, 
une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une eau de transition ou une 
portion d'eaux côtières. 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE-2000/60/CE) introduit la notion de « 
masses d’eaux souterraines » qu’elle définit comme « un volume distinct 
d’eau souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères » Selon cette 
même Directive Cadre, un aquifère représente « une ou plusieurs couches 
souterraines de roches ou d’autres couches géologiques d’une porosité et 
d’une perméabilité suffisantes pour permettre soit un courant significatif 
d’eau souterraine, soit le captage de quantités importantes d’eau 
souterraine ». 
La délimitation des masses d’eaux souterraines est fondée sur des critères 
hydrogéologiques, puis éventuellement sur la considération de pressions 
anthropiques importantes. Ces masses d’eau sont caractérisées par six types 
de fonctionnement hydraulique, leur état (libre/captif) et d’autres attributs. 
Afin de simplifier l’identification des masses d’eau et de palier les manques 
de connaissances sur les aquifères, le terme « captif » est assimilé à « sous 
couverture ». 

Masse d’eau souterraine 
libre 

Les masses d’eau souterraines libres sont les premières masses d’eau 
rencontrées dans un sous-sol perméable, comprenant la nappe phréatique 
peu profonde. Ces masses d’eau ont une capacité de recharge rapide car 
elles sont directement alimentées par les eaux de pluies par infiltration du 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0060:FR:NOT
https://www.futura-sciences.com/planete/actualites/developpement-durable-journee-mondiale-eau-temoignage-voyageurs-eau-23048/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/developpement-durable-developpement-durable-10639/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/developpement-durable-developpement-durable-10639/
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fait de leur perméabilité. Cette perméabilité les rend vulnérables et sensibles 
aux pollutions de surface.  

OAP  Orientations d’Aménagement et de Programmation : les OAP représentent 
au sein des documents d’urbanisme (PLU, PLUi) des projets d’aménagement 
stratégiques. Elles visent à définir des intentions et des orientations 
qualitatives d'aménagement dans des secteurs précis du territoire. Elles 
représentent une pièce obligatoire du PLU/PLUi, et servent de cadre au 
projet urbain des collectivités.  

Plan Général de 
Coordination 
Environnementale 
(PGCE) 

Ce plan permet d’évaluer la bonne mise en œuvre des mesures 
environnementales prescrites dans l’Etude d’impact environnementale. Ce 
plan est joint à la consultation des entreprises travaux. 

Plan de Prévention des 
Risques (PPR) 

Un plan de prévention des risques, aussi appelé PPR, est un document 
français qui définit et réglemente l’utilisation des sols et des zones 
constructibles sur un territoire donné. Les premiers plans sont apparus en 
février 1995, par l’intermédiaire de la loi Barnier, et concernent alors 
exclusivement les risques naturels. 

Réservoirs biologiques Au sens de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 
(LEMA, art. L214-17 du Code de l'Environnement), ce sont des cours d’eau 
ou parties de cours d’eau ou canaux qui comprennent une ou plusieurs zones 
de reproduction ou d’habitat des espèces aquatiques et permettent leur 
répartition dans un ou plusieurs cours d’eau du bassin versant. Ils sont 
nécessaires au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des cours 
d’eau d’un bassin versant. 

Saligue Le mot « saligue » est un terme local béarnais qui désigne la végétation 
typique des rives du Gave de Pau. Plus largement ce mot désigne l’ensemble 
du biotope spécifique à ce milieu. Les saligues du Gave de Pau sont classées 
en « Espace Naturel Sensible ». 

SIQO Signe d’Identification de Qualité et d’Origine. Le SIQO est un sigle européen 
qui protège le nom du produit dans toute l'Union européenne. L'Appellation 
d'origine contrôlée désigne des produits répondant aux critères de 
l'Appellation d'Origine Protégée et protège la dénomination sur le territoire 
français. Elle constitue une étape vers l'AOP, son pendant européen. 

Schémas 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) 

Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil de 
planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée 
et durable de la ressource en eau. 
Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la 
satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, 
industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant 
compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères naturels, 
il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. Il repose sur 
une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux. 
Il est un instrument essentiel de la mise en œuvre de la directive cadre sur 
l'eau (DCE). A ce titre, 68 SAGE ont été identifiés comme nécessaires par les 
SDAGE approuvés en 2009 (période 2010-2015) et 62 SAGE ont été identifiés 
comme nécessaires par les SDAGE approuvés en 2015 (période 2016-2021) 
pour respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés par la 
DCE. 

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) 

Le SCoT est un document d’urbanisme intercommunal institué par la Loi SRU 
(Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13/12/2000 et renforcé par la Loi 
portant engagement national pour l’environnement du 12/07/2012 appelée 

https://www.gesteau.fr/presentation/sdage
https://www.gesteau.fr/situation/sage/necessaires-sdage
https://www.gesteau.fr/situation/sage/necessaires-sdage
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aussi Loi « Grenelle 2 ». L’objectif du SCoT est de planifier le développement 
et l’aménagement d’un territoire donné tout en préservant l’environnement 
de manière durable.  
Le SCoT s’impose d’un point de vue réglementaire aux documents 
d’urbanisme et de planification des collectivités : PLU, PLUi. 

Zone de répartition des 
eaux (ZRE) 

Une zone de répartition des eaux se caractérise par une insuffisance 
chronique des ressources en eau par rapport aux besoins. L’inscription d’une 
ressource (bassin hydrographique ou système aquifère) en ZRE constitue le 
moyen pour l’Etat d’assurer une gestion plus fine des demandes de 
prélèvements dans cette ressource, grâce à un abaissement des seuils de 
déclaration et d’autorisation de prélèvements. Elle constitue un signal fort 
de reconnaissance d’un déséquilibre durablement instauré entre la 
ressource et les besoins en eau.  
Le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif à l’extension des zones 
de répartition des eaux et modifiant le décret n°94-354 du 29 avril 1994, 
ayant institué ces zones a inscrit en ZRE de nouvelles ressources notamment 
des systèmes aquifères. Une circulaire datée du 15 septembre 2003, rappelle 
aux préfets dont le département est visé par une ressource nouvellement 
classée ZRE, de préciser et publier par arrêté préfectoral la liste des 
communes concernées, assortie lorsqu’il s’agit d’un système aquifère de 
l’indication de la côte à partir de laquelle s’appliquent les mesures 
correspondantes. Les prescriptions applicables aux ZRE ne concernent donc 
que les communes ayant été classées par arrêté préfectoral. A compter du 
1er janvier 2011, aucune autorisation temporaire correspondant à une 
activité saisonnière ne pourra être délivrée dans ces zones (article 21 du 
décret « procédures » du 29 mars 1993 modifié). 

Zone sensible à 
l’eutrophisation 

Une zone sensible à l’eutrophisation est une partie du territoire où la 
nécessité de préserver le milieu aquatique et les usages qui s’y attachent 
justifie la mise en œuvre d’un traitement plus rigoureux des eaux résiduaires 
urbaines avant leur rejet.  
Le principal critère d'appréciation est le risque d'eutrophisation du milieu 
mais d'autres critères nécessitant un traitement complémentaire peuvent 
être retenus comme par exemple la qualité bactériologique pour les zones 
conchylicoles ou les zones de baignades. Les zones sensibles ont été 
désignées par l’arrêté du 23 novembre 1994. L’inventaire doit être actualisé 
tous les quatre ans dans les conditions prévues pour son élaboration. Il l'a 
été par l'arrêté du 31 août 1999. 

Zone vigilance nitrates et 
pesticides 
 
 
 

Les efforts de réduction des pollutions diffuses d'origine agricole s'inscrivent 
dans ces zones de vigilance. Ces zones hydrographiques englobent : 
des secteurs où les teneurs en nutriments et phytosanitaires ou le facteur 
bactériologique compromettent l'atteinte des objectifs du SDAGE (bon état, 
utilisation des ressources pour certains usages tel que l'eau potable ou la 
baignade) ; 
des bassins où ces mêmes polluants sans atteindre les valeurs seuils du bon 
état, du classement en zone vulnérable ou de l’eau brute SDAGE présenté au 
comité de bassin du 16 novembre 2009 potable méritent qu’une surveillance 
de ces paramètres soit maintenue et que les éventuelles tendances à la 
hausse soient prévenues. 

Zone vulnérable 
 

Les zones vulnérables sont une partie du territoire où la pollution des eaux 
par le rejet direct ou indirect de nitrates d’origine agricole et d’autres 
composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court 
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terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement 
l’alimentation en eau potable. Dans les zones vulnérables, des programmes 
d’action quadriennaux sont arrêtés par les Préfets de département afin de 
limiter la diffusion de composés azotés dans les eaux. Ces programmes sont 
élaborés conformément aux dispositions du décret du 4 mars 1996 et 
s’appuient notamment sur le Code des bonnes pratiques agricoles. Le décret 
du 4 mars 1996 a précisé les conditions d’élaboration et les objectifs des 
programmes d’action départementaux. Certaines mesures doivent 
obligatoirement y figurer :  
l’obligation d’assurer une fertilisation équilibrée,  
le respect des périodes d’interdiction d’épandage, en fonction des types de 
fertilisants, 
la disponibilité d’une capacité suffisante de stockage des effluents d’élevage 
en fonction des périodes d’interdiction d’épandage, 
la définition de conditions particulières d’épandage (proximité des cours 
d’eau, fortes pentes, sols détrempés, sols enneigés...), 
le respect de plafonds de 210 puis 170 kg/ha d’azote provenant des effluents 
d’élevage ( y compris des rejets directs au pâturage), 
la tenue de documents d’enregistrement des pratiques dans les Directions 
Départementales de l’Agriculture.  
Ces programmes d’action seront révisés tous les quatre ans. 
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Annexe 1 : Réponse à consultation - AGUR pour le site Lanot 1-2 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 496 sur 671 

 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 497 sur 671 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 498 sur 671 

 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 499 sur 671 

 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 500 sur 671 

 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 501 sur 671 

 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 502 sur 671 

 

 

 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 503 sur 671 

 

Annexe 2 : Réponse à consultation - AGUR pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 5 : Réponse à consultation – DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD 64 
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Annexe 6 : Réponse à consultation – Conseil départemental 64 
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Annexe 8 : Réponse à consultation - ENEDIS pour le site Mazères 6 
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Annexe 10 : Réponse à consultation – Mairie d’Idron pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 12 : Réponse à consultation - SDIS 64 pour le site Lanot 1-2 
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Annexe 13 : Réponse à consultation - SDIS 64 pour le site Mazères 6 
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Annexe 14 : Réponse à consultation - SDIS 64 pour le site Lanot 4-5 
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